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ANNEXE N°2 à la note commune N°3 /2015  

Définition de certaines rémunérations faisant partie du champ d’application de la retenue à la source 

exemples définition montants objet de la 

retenue 

 locaux commerciaux, terrains non bâtis, centres 
d’affaires dans le cadre des contrats de 
domiciliation, locaux équipés, espaces destinés 
aux affiches publicitaires, unités fixes de stockage 
des céréales et de pétrole…  

espaces d’exposition dans les foires 
commerciales, espaces dans les centres 
commerciaux ou places de parking. 

Montants payés en contrepartie de la location  des 
propriétés bâties et non bâties y compris les 
propriétés agricoles et les fonds de commerce. 

Loyers 

professions médicales : médecine générale, 
chirurgie, médecine vétérinaire, infirmerie, 
kinésithérapie, rééducation orthopédique, 
orthophonistes, nutritionnistes, délégués 
médicaux, centres de radiographie, laboratoires 
d’analyses médicales… 

professions juridiques : avocats, commissariat 
aux comptes, conseil juridique et fiscal, huissiers, 
notaires, comptabilité et expertise comptable, 
formation … 

professions techniques : études, architecture, 
aménagement de territoire, topographie, 
architecture d’intérieur, services d’ingénierie de 

Rémunérations payées en contrepartie de 
l’exercice des professions indépendantes où 
l’activité intellectuelle joue un rôle prépondérant 
et qui consistent en la pratique personnelle en 
toute indépendance des professions en question. 

Honoraires 
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exemples définition montants objet de la 

retenue 

fixation et de mise en marche des réseaux de la 
télécommunication et de l’informatique…
- Commissions réalisées dans le cadre des contrats 

de promotion ou de distribution des produits et 
dans le cadre de l’exploration de marchés. 

- Montants revenant aux banques au titre de la 
collecte des primes d’assurance  pour le compte 
des compagnies d’assurance.  

- Commissions revenant aux gestionnaires  des 
actifs des organismes financiers et fonds de 
placement.   

- Commissions des agences de voyage… 

Les montants revenant au mandataire qui agit  
dans le cadre d’un contrat de commission au sens 
de l’article 601 du code de commerce qui prévoit 
que le mandataire agit en son propre nom pour le 
compte du mandant et sous ses ordres. 

Commissions  

Mise en relation des vendeurs et des acheteurs, 
mise en relation des producteurs agricoles et des 
industriels . 
   

Opérations commerciales qui consistent en la mise 
en rapport entre personnes en vue de la réalisation 
d’opérations sans mandat.

Courtage  

- Montants payés en contrepartie des droits 
d’auteur au titre des œuvres artistiques, littéraire, 
ou scientifique et montants  payés aux peintres, 
sculpteurs, artistes, compositeurs, auteurs ou 
journalistes, les rémunérations payées aux 
agents d’assurance, auto-écoles, interprètes, 
écrivains publics… 

Tous les autres montants qui ne relèvent pas des 
honoraires et payés en contrepartie de l’exercice 
des activités non commerciales à but lucratif. 

Rémunérations des 
activités non 
commerciales qu’elle 
qu’en soit 
l’appellation 
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exemples définition montants objet de la 

retenue 

- location de biens meubles ; 
- transporteurs médicaux ; 
- services administratifs ;
- maintenance, entretien et réparation ;
- construction, montage ;
- mise à disposition de la main d’œuvre...  

Montant en contrepartie de l’acquisition de tout 
service non concerné par les taux de retenue 
susmentionnés et de marchandises, d’équipements 
et de matériel. 

Autres services dont la 
contrepartie est égale 
ou supérieure à 1000 
Dinars  


